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Au considérant 7: 

au lieu de: «Pour tenir compte de la possibilité que des circonstances exceptionnelles 

empêchent l’existence d’un ensemble du point de vue du risque, un établissement devrait 

pouvoir présenter des preuves suffisantes pour démontrer que deux personnes physiques, ou 

plus, ne constituent pas un ensemble du point de vue du risque en dépit du fait qu’elles 

remplissent les conditions pour être considérées comme des clients liés. Dans de tels cas, les 

établissements peuvent ne pas identifier ces personnes comme un groupe de clients liés.»  

lire: «Pour tenir compte de la possibilité que des circonstances exceptionnelles empêchent 

l’existence d’un ensemble du point de vue du risque, un établissement devrait pouvoir 

présenter des preuves suffisantes pour démontrer que deux personnes physiques ou morales, 

ou plus, ne constituent pas un ensemble du point de vue du risque en dépit du fait qu’elles 

remplissent les conditions pour être considérées comme des clients liés. Dans de tels cas, les 

établissements peuvent ne pas identifier ces personnes comme un groupe de clients liés.». 
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